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SOCIAL. 500 personnes devant Saint-Lazare 
pour soutenir le cheminot mantais
Eric Bezou passait jeudi en conseil de discipline. Une foule s’est massée à l’heure dite 
sous les fenêtres de la direction.

À l’heure où le cheminot 
mantais et délégué syndical Sud 
Rail Eric Bezou passait en conseil 
de discipline, jeudi 23 mai dans 
l’après-midi, une foule s’est ras-
semblée cour de Rome devant 
la gare Saint-Lazare pour mani-
fester son soutien. Mis en cause 
pour s’être agenouillé devant sa 
supérieure hiérarchique en de-
mandant si c’était la posture que 
la direction attendait d’un agent 
de maîtrise, Eric Bezou encourt 
une radiation définitive.

Indignation
Des conducteurs, contrô-

leurs, agents de départ et com-
merciaux de la gare de Mantes 
étaient présents. Mais aussi des 
salariés de l’automobile, sous la 
bannière de la CGT Peugeot-
Poissy : le rassemblement était 
intersyndical et interprofession-
nel. Un représentant des asso-
ciations d’usagers de la SNCF, 
Jean-Claude Delarue, avait fait 
connaître son soutien au syn-
dicaliste.

Pendant l’entretien discipli-
naire, les représentants de la 

direction ont indiqué que sa res-
ponsable avait déclaré un acci-
dent du travail après l’agenouil-
lement du délégué. Considéré 
comme un « lanceur d’alerte » 
parce qu’il a, très tôt, dénoncé 
des organisations du travail 
génératrices de souffrance (tel 
le plan « petits collectifs » qui 
fait des ravages dans le secteur 

de Paris-Saint-Lazare, selon les 
organisations de cheminots), 
Eric Bezou serait ainsi devenu le 
bourreau des cadres de l’entre-
prise. Un renversement de pers-
pective qui indigne les agents 
présents.

Des prises de paroles ont 
alterné avec les interventions 
agit-prop de la compagnie Jo-

lie Môme. Le porte-parole de 
l’union syndicale Solidaires, Eric 
Beynel, a souhaité que se tienne 
un jour un procès de la SNCF 
comme se tient actuellement un 
procès France Télécom.

Eric Bezou doit être avisé sous 
30 jours de la décision du conseil 
de discipline.

Claude Cécile

Le cas d’Eric Bezou devient le symbole (photo page Facebook Non au licenciement d’Eric).

VEXIN. Projet de carrière : 
décision finale à l’été

C’est sans surprise que les 
anti-carrières ont accueilli la 
nouvelle. La commission dépar-
tementale de la nature, des pay-
sages et des sites des Yvelines, 
qui se réunissait vendredi à Ver-
sailles, s’est prononcée en faveur 
de l’extension des carrières Cal-
cia dans Vexin à Brueil-en-Vexin, 
Guitrancourt et Sailly.

Douze des quinze membres 
de cette instance, dirigée par le 
sous-préfet et composée d’élus, 
d’associatifs et de représentants 
de l’État, ont voté favorablement 
au projet. Maintenant, la déci-
sion finale est entre les mains 
de la ministre de la Transition 
écologique qui rendra sa déci-
sion à l’été.

L’exploitation du calcaire, 
dans une zone dévolue à cet 
effet par l’État, viendra appro-
visionner la cimenterie Calcia de 

Gargenville, alors que sa carrière 
actuelle dans le Vexin arrive à 
épuisement. Depuis le départ, 
le projet fait face, localement, à 
une forte contestation, ses op-
posants dénonçant son impact 
sur l’environnement et le cadre 
de vie. La commission d’en-
quête publique avait rendu un 
avis favorable, avec réserves, en 
janvier, notamment à cause du 
risque de pollution des nappes 
phréatiques.

« Tout cela est proprement 
scandaleux, commente Domi-
nique Pélegrin, présidente de 
l’Association vexinoise de lutte 
contre les carrières cimentières 
(AVL3C). Il est impossible de 
faire abstraction d’un rejet 
massif de ce projet par les élus 
de tout le secteur ! »

R.V.

La roche extraite doit alimenter la cimenterie de Gargenville.


